
ALERTE imposture : en 2022, Marine Le Pen, dans une “Lettre aux Françaises”
publiée dans Le Figaro, assurait sa “sensibilité à la cause féministe.”  La cause
féministe retient l’attention du RN uniquement pour essayer de berner les
féministes et capter leur vote.

1. Ce que dit le RN dans son programme présidentiel 2022 : 

RIEN du tout sur les inégalités femmes-hommes et les discriminations salariales
Distinction entre femmes reconnues (par le RN) comme “Françaises”, femmes
perçues comme étrangères (par le RN), femmes musulmanes ou non, femmes
lesbiennes, femmes hétérosexuelles.
Le rôle de la femme aux yeux du RN ? Procréer (incitations à la natalité)
La liberté des femmes ? Instrumentalisée à des fins xénophobes, en opposant
interdiction du port du voile et réaffirmation de la liberté de circuler en robe ou
jupe.
La santé des femmes ? RIEN sur l’IVG, la contraception, l’endométriose, le congé
menstruel, les déserts gynécologiques.
Les violences sexistes et sexuelles ? RIEN sur la prévention, les moyens, la
répression pénale (hormis pour expulser les étrangers/binationaux)
L’égalité femmes-hommes ? RIEN sur les salaires (sauf pour les soignantes, et
encore), RIEN sur l’articulation vie privée/vie professionnelle 

2. Le RN vote contre (ou s’abstient) à propos des femmes :

Marine Le Pen, députée européenne : sur l’égalité des genres et l’émancipation des
femmes (28/04/2016), sur les droits des femmes employées de maison, auxiliaires de
vie et gardes d’enfants (18/04/2016), sur la lutte contre les obstacles à
l’entrepreneuriat féminin (19/01/2016), sur la lutte contre les freins aux carrières
scientifiques et universitaires des femmes (9/09/2015), sur les progrès à faire pour
l’égalité femmes-hommes (10/03/2015), sur l’accès à la contraception et l’avortement
(2015) 

Jordan Bardella, député européen : sur le principe travail égal à celui d’un homme =
même salaire (4/04/2022), sur la prise en compte de Me-Too pour lutter contre le
harcèlement (décembre 2021), sur l’amélioration des droits des femmes en Europe
(février 2021), sur la condamnation de la quasi interdiction de l’avortement en
Pologne (novembre 2020), sur la dénonciation de l’inégalité des salaires (janvier
2020)
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3. A l’Assemblée nationale, le RN vote contre (ou s’abstient) :

 sur le classement de l’endométriose en affection de longue durée (2022)

sur l’allongement du délai légal d’accès à l’IVG (février 2022)

sur la loi Rixain sur l’égalité salariale (décembre 2021)

sur la loi Schiappa contre les VSS (2018)

sur la loi facilitant l’accès à l’IVG (2015)

4. Quand le RN parle des femmes, il révèle qu’il est leur ennemi : 

2022 : Marine Le Pen est contre la féminisation des noms et des titres

2012 : Marine Le Pen déremboursera l’IVG si elle avait un “choix budgétaire à
faire” 

2011, Marine Le Pen dans La Croix : “il faut cesser de rembourser l’avortement”
car “il existe suffisamment de moyens de contraception aujourd’hui” et “il faut
promouvoir le respect de la vie dans notre société.”

26 janvier 2024 : trois députés RN (Christophe Barthès, Julien Rancoule et
Frédéric Falcon) posent devant une pancarte où est inscrit : “Va faire la soupe
salope”, à propos de Sandrine Rousseau et Marine Tondelier 

Juin 2023 : le député RN Jocelyn Dessigny tient des propos sexistes envers la
présidente du groupe LFI (Mathilde Panot) en la qualifiant de “poissonnière” 

2022 : le RN refuse d’exclure Hervé Juvin, conseiller régional accusé de
violences conjugales 

2017 : aucune mesure prise contre Bruno Bilde, accusé de VSS par ses
collaborateurs 

L’IVG est constitutionnalisé en 2024, mais le RN au pouvoir pourrait donc en
compliquer l’accès, en supprimant son remboursement.


